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EDITORIAL Automne 2014 

 

LE MOT DU MAIRE 

Chères et chers administrés, 

Depuis le dernier numéro de votre GRESSE INFOS 
plusieurs événements se sont produits qui marquent la 
vie de notre commune. 

Une expérience et une mémoire doublées d'un sens du 
service public s'en sont allées en une retraite bien 
méritée ; je salue et souhaite une excellente retraite à 
Madame Nadine Esposito. 

Un dynamisme, un esprit structuré et la volonté d'être 
une nouvelle référence pour un service public moderne 
sont arrivés en la personne de Monsieur Johann 
GUILLAUD BACHET, résidant sur la commune. Je lui 
souhaite, ainsi qu'à sa famille, la bienvenue. 

La période transitoire, inéluctable, a été difficile pour tous 
les acteurs municipaux, perturbant la chaîne 
hiérarchique, compliquant les travaux d'entretien et 
ralentissant sérieusement les analyses préalables à 
toutes décisions de gestion. 

Ces moments sont derrière nous, chacune et chacun 
connaissent maintenant le cap à tenir et je tiens, ici, à 
saluer la patience et la bonne volonté des agents 
communaux. 

Vous découvrirez, en parcourant ces pages, que les 
projets lancés lors du mandat précédent se poursuivent 
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dans le respect des engagements pris mais en tenant compte des impératifs de 
gestion apparus entre temps. 

Les travaux de la Maison du Grand Veymont se poursuivent mais un coût 
supplémentaire des travaux est attendu de l'ordre de 6% à ce jour. Le retard pris par 
le Conseil Général pour le versement des subventions est une très mauvaise 
nouvelle pour notre trésorerie. 

Le terrassement du terrain multi-sports est réalisé.  

Nos projets se mettent en œuvre ainsi une rencontre avec FRANCELOC a eu lieu ; si 
ce premier pas est encourageant,  il en reste de nombreux pour être rassurés sur 
l'avenir touristique des Dolomites. 

L’Agence postale a été transférée dans l'accueil de la mairie libérant un espace 
devenu la salle du Conseil. Cette salle est aussi à la disposition des associations 
pour leurs réunions ; complétant ainsi la salle voûtée de l'ancienne cure. Les travaux 
pour améliorer les espaces de travail de la mairie sont en cours ; ils permettront 
d’avoir des bureaux modestes mais adaptés à l'efficience demandée. Un bureau 
d'accueil, disponible aussi pour l'Agence Postale, garantissant la discrétion des 
rendez-vous est prévu. 

La rentrée scolaire s'est bien déroulée et je salue l'arrivée d'une nouvelle directrice 
en la personne de Madame ABBONEN Aurélie. La mise en place des nouveaux 
rythmes scolaires, tâche ardue, s'est effectuée sans heurts et à la satisfaction des 
enfants. Félicitations aux élu(e)s en charge de ce dossier. Merci aux intervenants 
bénévoles, 

Vous lirez également des informations sur le déneigement, Cette mission hivernale 
primordiale des services techniques est mal connue et souvent mal comprise dans 
ses contraintes. Nous allons remédier à cela. Si d'éventuels dysfonctionnements 
apparaissent nous serons plus en mesure de les analyser et d'apporter une action 
correctrice. 

Un tapis à neige a été installé : il participe au modernisme de notre station, améliore 
l'image des remontées mécaniques. Il permettra un accès plus aisé au télésiège et 
un accès aux pistes aux personnes à mobilité réduite, leur permettant de franchir une 
étape dans l'apprentissage du ski alpin. 

Je vous laisse découvrir ce GRESSE INFOS et vous donne rendez vous pour le 
prochain numéro sous une neige et un soleil de bon aloi. 

Votre bien attentionné, 

Alain ROUGALE 

Maire 
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L’AVANCEMENT DES TRAVAUX DE RENOVATION  
DE LA MAISON DU GRAND VEYMONT 

 

  AVANT 

 
Depuis début avril de cette année, la Maison du Grand Veymont a subi de très 
importantes restructurations. Ces transformations sont telles qu’il ne reste plus que le 
souvenir de son ancienne silhouette.  
 
Tout a été repensé du sol jusqu’à la toiture du bâtiment. 
 
Le toit a été refait et conforté et a reçu des tôles bac. Les murs ont été entièrement 
isolés et ont été revêtus en partie de crépi et d’un bardage bois. Dans la partie basse 
un bat-flanc en pierres très esthétique casse l’impression de hauteur. 
 
La rez de chaussée sera entièrement occupé par la régie des remontées 
mécaniques avec, dans l’ancienne partie caisse :  bureaux, 4 nouvelles caisses 
donnant à l’extérieur, 2 à l’intérieur plus la caisse automatique et la caisse 
numérique. A la place de l’ancien garage le bureau des pisteurs, le poste de secours 
et le local du personnel. 
 
A l’étage desservi par ascenseur et escalier : la salle polyvalente entièrement 
réaménagée munie d’une cuisine équipée. La salle Hors-sac est toujours au même 
endroit, également repensée. 
 
Enfin au 2eme étage, se trouve le refuge pouvant abriter jusqu’à 15 personnes dans 
d’excellentes conditions de confort. 
 
Les locaux de la régie sont en cours d’exécution : placoplâtre en cours de finition, 
aménagement de la câblerie électrique, installation des caisses, lasure des cadres 
bois avant pose des sols… Aux étages, les travaux sont en léger décalage mais 
toute l’isolation est posée, placoplâtre en cours de pose. 
 
Le système de chauffage est une conception originale et innovante puisque, de 
manière schématique, l’énergie fournie par l’usine à neige servira, par échange 
thermique, de chauffage à la maison du Grand Veymont. C’est un grand pas vers 
l’économie et l’utilisation rationnelle de l’énergie.  
 



GRESSE 

4 
 

GRESSE EN VERCORS INFOS- Numéro  29  Octobre 2014 2014 

Les travaux devraient être terminés à la fin du mois de novembre prochain ce qui 
permettra d’entamer la saison de ski avec un nouvel outil plus performant. 
 

   APRES 

 
 
 

LES RYTHMES SCOLAIRES 

 

Suite à la loi n°2013-595 du 08/07/2013 Peillon de refondation de l’école, la 
commune de Gresse en Vercors a mis en place la réforme des nouveaux rythmes 
scolaires à la rentrée scolaire de septembre 2014. S’appuyant sur le tissu associatif 
gréssois et des bénévoles (un projet déjà étudié par la municipalité précédente), le 
groupe de travail actuel constitué de Mme Marie-Ange NOUEN et Mr Sébastien 
VALLIER a œuvré pendant 5 mois pour le finaliser et le mettre en application. Un 
système souple vis-à-vis des parents qui peuvent venir chercher leurs enfants dès 
15h30 et jusqu’à 18h30, adapté aux besoins des enfants afin d’aménager des 
espaces de découvertes de façon ludique. Des bilans réguliers avec les 
représentants des parents d’élèves, les associations, les bénévoles, les employés 
communaux et les élus permettront d’effectuer les ajustements nécessaires. 
 
 

COLLECTIF D’ENTRE’AIDE DU TRIEVES 

 

Le collectif d'entre'aide du Trièves se situe au 182 Bis Grande Rue à Monestier de 
Clermont et peut être joint au : 04.76.34.15.76. Il dispose d'une antenne située rue 
Docteur Senebier à Mens et Parking de l'Ecole à Clelles. 
 
Il a mis en place, avec l'aide de la Communauté de communes du Trièves et de 
l'Association Nationale Le Relais, trois nouveaux containers (situés sur ces sites) à la 
disposition de tous pour la collecte de textiles (en bon état et/ou usagés). 
 
Cette installation a permis la création d'un emploi salarié en contrat d'insertion. Mais 
le Collectif a toujours et plus que jamais besoin de bénévoles. 
 
Le bureau du Collectif 
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TRANSPORT A LA DEMANDE 

 
 
Les nouvelles lignes des transports du Conseil Général pour le Balcon Est du 
Vercors ont été mises en place. Ces lignes fonctionnent seulement sur réservation. 
Les horaires et les arrêts sont prédéfinis. Vous voulez vous déplacer ? Appelez « Allo 
Transisère » au 0820 08 38 38 (0.118 € / min) du lundi au samedi de 8h à 19h et au 
plus tard la veille du départ avant 18h. Pour voyager le samedi, le dimanche ou le 
lundi : réservez au plus tard le vendredi avant 18h. 
 
Vous pouvez réserver jusqu’à 2 semaines avant la date (plusieurs réservations sont 
possibles). 
 

A partir / A destination de Gresse en Vercors (ligne MON06) 
 

8h45 : Gresse en Vercors (Le Village) – 9h00 : Saint Paul les Monestier (Le Village) 

–  9h10 : Monestier de Clermont * (impasse du petit moulin et La Poste) 

 

11h45 : Monestier de Clermont (La Poste et impasse du petit moulin) – 11h55 : Saint 

Paul les Monestier (Le Village) – 12h10 Gresse en Vercors (Le Village) 

 

 
 

A partir / A destination de Château Bernard / Col de l’Arzelier (ligne MON07) 
 
8h30 : Col de l’Arzelier – 8h35 : Château Bernard (La Chapelle) – 8h45 : Saint 

Andéol (mairie) – 8h55 Saint Guillaume (Le Village, Le Mas, Maninaire, Grisail) – 

9h00 : Saint Paul les Monestier (Le Village) – 9h10 : Monestier de Clermont * 

(impasse du petit moulin et La Poste) 

 

11h20 : Monestier de Clermont (La Poste et impasse du petit moulin) – 11h30 : Saint 

Paul les Monestier (Le Village) – 11h35 : Saint Guillaume (Grisail, Maninaire, Le 

Mas, Le Village) – 11h45 Saint Andéol (mairie) – 11h55 Château Bernard (La 

Chapelle) – 12h00 : Col de l’Arzelier. 

 

(* correspondance possible avec la ligne 4500 direction Mens) 
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INFORMATIONS SUR LA REGIE DES REMONTEES MECANIQUES : 
PISTES DE SKI, TAPIS A NEIGE, MANIFESTATIONS EXTERIEURES … 

 
LES TRAVAUX ET AMENAGEMENTS FAITS SUR LES PISTES DE SKI : 

 
- Une nouveau mode de transport « L’AGE DE GLACE », plus près du parking,  

permettra de remonter la piste entre le téléski des Bessards et le télésiège des 
Blanchons. Ainsi n’importe quel skieur de n’importe quel niveau pourra skier là 
en toute sécurité et/ou rejoindre ces deux remontées mécaniques. Ces 
travaux seront finis fin octobre. 

 

 
 

 

 
 

- Depuis le téléski du Pras, l’aménagement d’une piste de ski a été faite pour 
rejoindre le parking B de la station. 

 
- Sur côté Ouest de la remontée mécanique du Pré Levé, dans la partie haute, 

les pelles mécaniques ont travaillé pour aménager une piste de boarder-cross. 
Family Expert, niveau rouge. 
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. A l’extérieur de Gresse, lors des portes ouvertes à la caserne de Varces, le 93eme 
RAM a accueilli avec la COM COM notre station nous permettant d’y implanter un 
stand ouvert à toutes personnes en visite dans le casernement. 
 

 
 
 
 

RENCONTRE MAIRIE – FRANCE LOCATION 

 
Le 11 septembre 2014 au siège de France location a eu lieu une rencontre entre la 
Mairie de Gresse en Vercors et la Direction Générale de France Location.  
Ont participé  à cette réunion MMrs Pierre HOUE PDG, Nicolas  HOUE et Alain 
CATARY, respectivement en charge des aménagements ludiques (piscine et parc 
d’attractions) et Responsable des sites. Pour la Mairie de Gresse en Vercors, le 
Maire Alain ROUGALE et Michel PECOUL, conseiller municipal. 
 
Ce rendez vous fait suite à l’engagement pris durant la campagne des municipales 
par Alain ROUGALE. 
 
Les Dolomites sont le plus gros complexe immobilier de loisir de notre commune 
mais aussi de notre territoire, c’est pourquoi il nous apparaît indispensable 
aujourd’hui de s’interroger sur son devenir et sur sa commercialisation. 
 
Lors de son intervention M. Pierre HOUE a expliqué la position de son groupe par 
rapport à ses concurrents et son métier ; aujourd’hui tourné vers des parcs 



GRESSE 

8 
 

GRESSE EN VERCORS INFOS- Numéro  29  Octobre 2014 2014 

d’attractions nautiques et ludiques et vers l’hébergement de plein air. Il a ainsi pu 
justifier de sa position à savoir : compte tenu du manque d’attractivité de la 
résidence, le groupe France Location a du mal à le commercialiser et souhaite 
continuer à se désengager en continuant à vendre des appartements. La 
désaffection de la clientèle est liée selon lui au fait d’une part que la résidence ne 
possède plus de départ ski aux pieds en saison d’hiver et d’autre part que la piscine 
n’est pas suffisamment ludique. Aujourd’hui les gens ne se contentent plus de nager. 
De plus l’amplitude d’ouverture de la piscine ne permet pas de proposer une activité 
de détente pour l’après ski. 
 
De notre côté, Alain ROUGALE a expliqué à la Direction de France Location ses 
inquiétudes quant au devenir des Dolomites, mais également la volonté de la 
commune de ne pas laisser cet ensemble devenir une friche touristique. Des pistes 
ont été évoquées et notamment la possibilité de redynamiser le front de neige l’hiver 
ou d’aménager la piscine. 
 
Pour cela Alain ROUGALE a proposé une deuxième rencontre sur le site avec les 
responsables de France Location afin de pouvoir  élaborer une stratégie de 
redynamisation. 
 
Pour autant rien n’est réglé et rien n’est fait, il s’agit d’un premier pas, il reste encore 
beaucoup de sujets à aborder : comment reconvertir les surfaces inoccupées, 
comment inciter les commerçants à rester, le coût et le financement de cette 
redynamisation…  
 
Affaire à suivre… 
 
 

LES TRAVAUX A LA MAIRIE 

 
Les locaux de la mairie ont été réaménagés de façon simple : 
 
. L’ancienne poste a été déménagée et se trouve désormais dans le local d’accueil 
de la mairie. 
 
. L’ancienne poste a été rénovée pour laisser la place à une nouvelle et grande salle 
qui servira de salle du conseil, salle de mariage et salle de réunion. Cette salle est 
complètement indépendante de la mairie et les réunions ne gênent nullement le 
fonctionnement des services de la Mairie. Cette salle est déjà opérationnelle depuis 
le 20 septembre dernier. 
 
. Dans les locaux de la mairie actuelle et notamment dans l’ancienne salle du conseil, 
des cloisons vont être élevées pour y aménager deux bureaux avec couloir central 
de desserte. Cela permettra au secrétaire de mairie Johann Guillaud-Bachet d’avoir 
un bureau indépendant avec Nadine Beley. L’autre bureau servira de bureau pour 
les adjoints.  Ces travaux doivent se dérouler d’ici la fin du mois d’octobre. 
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LA CHARTE FORESTIERE DU TRIEVES 

 
La forêt représente + de 40% de la surface du Trièves. 
-14560 ha forêts publiques dont 6194 ha de forêts domaniales et 8366 ha de forêts 
communales 
- 12273 ha de forêts privées. 
Cette charte forestière du Trièves a été signée le 21 septembre 2014. Celle-ci est un 
document d'objectifs partagés par l'ensemble des acteurs locaux, les élus, pour faire 
de la forêt  et de la filière bois un levier de développement local. 
Cette dernière n'a aucune valeur réglementaire, il s'agit d'une stratégie définie en 
concertation avec les acteurs pour dynamiser la filière sur le Trièves. 
Pour mettre en oeuvre cette charte, un plan d'actions est mis en place : 
VALORISER 
Développer la filière bois autour du pôle bois de St Michel les Portes 
EXPLOITER 
Mobiliser plus de bois 
CONNAITRE 
Etudier l'impact des prélèvements sur la régénération du milieu 
Etudier les questions de repeuplement et les impacts du gibier. 
FAIRE DECOUVRIR 

Valoriser le  rôle environnemental de la forêt 
La forêt fait partie de notre paysage, elle représente pour notre commune un aspect 
économique mais également une réserve de biodiversité 
Le Conseil Municipal veillera à une exploitation raisonnable de celle-ci. 
 
 

PLAN DE DENEIGEMENT HIVER 2014-2015 

 

 
 
Les chiffres clefs 
 

- 2 chasse-neige, 1 tracto-pelle, 1 tracteur, 1 fraiseuse, 1 saleuse 
- 4 agents communaux mobilisés 
- 62 km de voies communales à dégager hors parking 
- vitesse moyenne du chasse-neige en action de déneigement : 10km/h 
- une période d’astreinte et d’intervention du 1er décembre au 31 mars. 

 
Plan de déneigement hivernal 
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Comme chaque année la commune met en place un plan de déneigement communal 
pour l’hiver. Un système d’astreinte permet de mobiliser le personnel communal les 
WE  en cas de chutes de neige. En cas de chutes abondantes, le plan de 
déneigement est activé. Si les chutes sont nocturnes, les services communaux 
interviennent tôt le matin de façon à ce que, à 7 heures du matin, tous les lieux 
compris dans le plan de déneigement soient déneigés au moins une fois. Il y a 62 km 
de voies à déneiger par les chasse-neige communaux. Les routes départementales 
sont dégagées par les services du conseil général. Le déneigement des lieux 
privatifs est sous la responsabilité des propriétaires. 
 
Deux tournées sont mises en places pour les chasse-neige :  
 

• Première tournée : garage, village en montée, lotissement communal, 
lotissement de l’alpage, les Perrins, le village en descente, Uclaire, le Puits, 
Prévallon, le Chomeil, les Fraisses, les Grands-Deux, les Petits-Deux, les 
parkings de la station. 

• Deuxième tournée : garage, les Dolomites, le lotissement Martin, Côte Belette, 
Serre Monet, les Centaurées bâtiments A et B, les HLM, les anciens gîtes 
communaux Garde Rolland, le Chedir, la route de Pierre Blanche, le camping, 
la Ville, le Brisou, les parkings, perce neige. 

• Les lieux dits de Chauplane, la combe de Gresse et Mont rond sont réalisés 
dans un deuxième temps ou à la demande. 
 

Sont également déneigés l’école, la mairie, la cantine, les poubelles ainsi que les 
personnes inscrites au CCAS.  
 
 
Mesures hivernales de stationnement sur la commune 
 
Le stationnement est interdit sur la voie publique. Pour le stationnement des 
véhicules, la commune dispose de parkings :  
- Place de l’Europe (monuments aux morts à côté de l’église) 
- Parking du Bourg ou parking Nord, à l’entrée du village 
- Parking de l’office du tourisme 
- Place du Docteur Cuynat 
- Place du Sarret  
- Parking des dolomites 
- Parking de Pierre-Blanche (parking B derrière les HLM) 
- Parking des Centaurées (grand parking entre la boulangerie et l’abri bus) 
- Parking de la crèche (devant le mur d’escalade) 
- Parking de la station 
 
 
Pour rappel :  

 Il est interdit de stationner au niveau des entrées des bâtiments A et B de 
Centaurées toute l’année, à l’exception des personnes handicapées ou à 
mobilité réduite et des accès secours, services publics et livraisons. 

 

 De même le stationnement est interdit au niveau de l’accueil des Dolomites, 
sauf dépose minute limité à 30 minutes. Entre le cinéma et le transformateur, 
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le stationnement est interdit afin de permettre le retournement de la navette de 
la station.  

 
Du 1er décembre au 31 mars, chaque parking pourra être ponctuellement 
interdit au stationnement de 23h à 7h pour permettre le déneigement. Des 
panneaux fixes occultables indiqueront les périodes d’interdiction de 
stationner. Ces panneaux seront ouverts le jour même avant midi pour une 
interdiction de stationner le soir de 23h à 7h le lendemain matin. 
 
Spécificités pour : 

 Place du Sarret  

 Parking de la crèche 

 Lotissement MARTIN aire de retournement au fond de l’impasse 

 Extrémité du parking de Pierre Blanche (aire de retournement). 
 
Interdiction de stationner de 23h à 7h tous les jours entre le 1er décembre et le 1er 
mars. En effet, ces lieux sont des aires de retournement des chasse neige ou des 
zones de circulation qui doivent restées dégagées en cas de neige pour permettre le 
passage des véhicules. 
 
Des arrêtés municipaux seront pris et les véhicules ne respectant pas ces consignes 
seront verbalisés. En effet, il suffit de quelques véhicules pour bloquer le 
déneigement correct d’un parking, empêcher le passage des engins ou bloquer la 
navette de la station. 
 
Nous comptons sur votre compréhension pour aider à mettre en place des règles 
simples qui devraient faciliter la gestion des chutes de neige sur la commune, pour le 
bien de tous.  
 
 
 

HISTOIRE ET PATRIMOINE 

 
 

L’association 
GRESSE-EN-VERCORS HISTOIRE et PATRIMOINE 

 
souffle sa première bougie 

 
 
Le 28 septembre 2013, trente et une personnes se réunissaient à la mairie de 
Gresse-en-Vercors pour constituer une nouvelle association ayant pour but de 
« contribuer à la découverte, l’étude et la mise en valeur de l’histoire et du patrimoine 
de Gresse-en-Vercors afin de les transmettre aux générations actuelles et futures et 
d’enrichir l’offre culturelle et touristique locale ». 
 
Un an plus tard, forte de ses 77 adhérents, elle a publié un livre, conçu une 
exposition, organisé des veillées, constitué un recueil de souvenirs, participé à la fête 
de l’alpage. 
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Le livre « Un siècle de sports d’hiver à Gresse-en-Vercors » amène de précieuses 
informations sur notre station et rappelle de bons souvenirs à travers de 
photographies inédites. 

 
L’exposition « Gresse 1944, 
histoire et mémoires» 
inaugurée le 4 juillet puis 
présentée pendant deux mois 
a été vue par près de 700 
personnes. 
Les veillées ont permis de 
présenter les artifices 
(moulins, scieries…), les cols 
et pas, la guerre de 14-18 en 
Trièves. 

 
Le recueil de souvenirs « Les habitants de Gresse racontent… » est désormais 
consultable à l’Office de Tourisme. 
 
Le stand de la fête de l’alpage a eu 
pour but de présenter nos 
différents projets et d’échanger 
avec les nombreux visiteurs. 
 
Il est à noter que ces projets ont 
été diffusés en coordination avec 
GEVA et que certains ont été 
réalisé en collaboration avec le 
Musée du Trièves et son Fonds 
documentaire, le musée de la 
Résistance et de la Déportation de 
Grenoble, le Parc du Vercors et aidés financièrement par entre autres la commune 
de Gresse-en-Vercors et le Conseil Général de l’Isère. 
 
De nombreux projets sont en cours. Nous noterons par exemple l’écriture de deux 
ouvrages concernant « Gresse-en-Vercors pendant la guerre 39-45 » et les 
« Industries naissantes du canton ». Les thèmes suivants sont également à l’étude : 
La baronnie de Gresse, la guerre 14-18, la toponymie, les fours à pains et fourneaux 
potagers. 
 
D’autres projets intéressants sont envisagés : la transhumance, les patrimoines 
gressois, les églises et chapelles de Gresse, un musée-parcours, la patronymie, la 
faune et la flore, la diaspora gressoise (19 et 20e siècle). 
 
Ces sujets seront abordés lors de notre réunion de l’ensemble de nos adhérents le 
15 novembre prochain et de notre assemblée générale le 24 janvier 2015. 
 
Pour tout renseignement complémentaire éventuel contacter : 
Jean GARNIER, président : jeangarnier@neuf.fr 
Noël QUILLION, secrétaire : noel.quillion@wanadoo.fr 
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BOUGE ET GLISSE A GRESSE (BEGAG) 

Cette association sportive, implantée sur la commune de Gresse en Vercors depuis 
juin 2013 est destinée à tous ceux qui désirent pratiquer différentes activités à 
dominantes « nature ».  

Nous proposons donc à tous (petits et grands) la découverte, la pratique et le 
perfectionnement des sports et activités de plein air avec comme objectif principal : la 
bonne humeur et le plaisir avant tout !!! 

La saison dernière, nous avons réunis une soixantaine d’adhérents, âgés de 4 à 60 
ans auxquels nous avons pu leur proposer en fonction des saisons : des sorties VTT 
(à l’automne et au printemps), des cours de ski de fond et du biathlon l’hiver, une 
course d’orientation, de l’initiation à la spéléologie, au télémark et au canyoning, … 

Pour cette nouvelle saison qui a démarré début septembre par 2 séances d’initiation 
au water-polo, nous repartons sur les mêmes bases que l’an dernier : VTT, ski de 
fond et biathlon en activités principales et nous mettrons en place des sorties 
ponctuelles tout au long de l’année en fonction des la météo, des envies et des 
disponibilités de chacun (canoë kayak, Voile, …).  

Nous avons également obtenu un créneau de 2h au gymnase de Monestier de 
Clermont les samedis matins de novembre et décembre afin de proposer à nos 
adhérents des activités à l’intérieur pendant l’intersaison. 

Nous espérons pouvoir très prochainement proposer à nos licenciés des séances de 
sports collectifs divers sur le futur terrain multisports de Gresse en Vercors. 

Association jeune et dynamique, nous sommes ouverts à toutes propositions et 
accueillons toutes les bonnes volontés. 

Si vous souhaitez nous rejoindre, ou avoir plus de renseignements, vous pouvez : 

* nous contacter par mail à begag@orange.fr,  

* nous retrouver sur notre site internet : http://www.bougeetglisse.sitew.fr/ ou encore 
sur le blog de l’association http://begag.canalblog.com/ 

Samedi 29 novembre, nous organisons un troc sportif  

(Vente et achat de matériel de sport et tenues de sport uniquement) 

de 10h à 17h à la maison du Grand Veymont 

Inscription : 5 € par stand - petite restauration sur place 

 

 

mailto:begag@orange.fr
http://www.bougeetglisse.sitew.fr/
http://begag.canalblog.com/
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ETAT CIVIL 

NAISSANCES 

Joon, Lou FACON le 17 mars 2014 à Grenoble 

Louis, Jean-Michel, Gérard ANEL le 03 juillet à La Tronche 

Elise LEBRET le 26 juillet à La Tronche 

DECES 

Alice SALOMON décédée le 03 avril à Echirolles 

Jean Michel JAFFRY décédé le 21 juin à Gresse en Vercors 

Odette REYMOND épouse FREYDIER décédée le 14 mai à Monestier de Clermont 

MARIAGE 

Jean-Baptiste BERNICOT et Mathilde BOUVIER le 20 septembre 
 
 
 
 
 

COMMUNICATION IMPORTANTE DES POMPIERS 

 
Il est important que les habitants de Gresse en Vercors communiquent leur numéro 
de téléphone (fixe ou portable) afin qu’ils soient informés en cas d’alerte météo ou de 
déclenchement du PCS (Plan Communal de Sauvegarde). Les numéros de 
téléphone seront recueillis en mairie. 
 
 
 
 

VENTE DE FORFAITS PROMOTIONNELS 
SAISON 2014-2015  

. Vente du 3 novembre au 5 décembre 2014 
Du lundi au mercredi de 8 H 30  à  12 H 

et de 14 H  à  16 H 30 
 

. Et le samedi 29 novembre de 11 H à 16 H 30. 
 

TARIF ADULTE : 158 € au lieu de 242,60 € 
TARIF moins de 18 ans :  121 €  au lieu de 192 € 
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Mairie :   04.76.34.31.94   mairie@gresse-en-vercors.fr 


